Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-4, document 5.2, page 1.

Préambule :
«Lors des renouvellements des contrats d'entreposage avec Union Gas, SCGM a la possibilité de choisir soit le volume, soit le débit qu'elle désire renouveler. Selon un ratio prédéterminé par Union Gas, un choix de volume implique un débit correspondant et un choix de débit implique un volume correspondant. »

Question :

8.1
Veuillez expliquer, à l’aide d’un exemple chiffré, la relation qui existe entre le volume et le débit dans les contrats d’entreposage avec Union Gas.
Réponse :

8.1 La pièce SCGM-4, document 4 contient les volumes ainsi que les débits correspondants de retraits et d'injections pour chacun des sites ou contrats d'entreposage de SCGM. Pour le contrat d'entreposage de 54 782 103m3 chez Union Gas, les débits de retrait et d'injection correspondants sont respectivement de 657 et de 411 103m3/j. Le ratio est donc de 1,2 % pour la capacité de retrait (657 / 54 782) et de 0,75 % pour la capacité d'injection (411 / 54 872). Les ratios spécifiés aux autres contrats sont similaires.
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